
   
 
 

Communiqué de presse 
                   Montreux, le 4 octobre 2017 

 
Nouveau chef désigné au service de la voirie et 
des espaces verts de Montreux 

 
 
M. Patrick Aubort prendra la tête du service de la voirie et des espaces verts de la 
commune de Montreux dès le 1er février 2018, succédant à M.  Marcel Lacroix, qui 
prend sa retraite après avoir dirigé le service pendant neuf ans. 
 
La Municipalité a porté son choix sur M. Patrick Aubort lors de sa séance du 29 septembre 
2017, au terme d’une procédure d’engagement rigoureuse. Agé de 50 ans, marié et père 
d’un enfant, le nouveau chef de service est originaire de Montreux. Il est par ailleurs 
membre du Conseil communal de la Commune, fonction dont il s’est engagé à démissionner.  
 
M. Patrick Aubort est architecte-paysagiste de formation et se montre très engagé dans sa 
profession. Il est notamment président de JardinSuisse Vaud. Excellent gestionnaire – il est 
ingénieur de gestion UTS – il est également sportif et a présidé plusieurs comités, dont le 
Riviera MV Water-polo et Montreux-Natation.  
 
Ses qualités professionnelles et humaines et sa parfaite connaissance du territoire 
montreusien lui seront très utiles dans son nouveau poste à la tête du service de la voirie et 
des espaces verts. Ce service est le plus important de la Commune par le nombre de ses 
collaborateurs, 130 en tout, répartis entre la section voirie et les espaces verts. Le service 
fait partie, de même que l’Association régionale de l’action sociale, du dicastère « Les 
espaces », dirigé par M. le Conseiller municipal Olivier Gfeller.  
 
Des tâches essentielles à l’image de la Commune 
Le service de la voirie et des espaces verts concerne de près les habitants et visiteurs de la 
Commune, puisqu’il assure aussi bien la propreté des lieux - un vrai défi en regard des 
nombreuses manifestations organisées tout au long de l’année à Montreux -  que la création 
et l’entretien des massifs fleuris et autres végétaux qui font la fierté des Montreusiens et le 
plaisir des visiteurs.  
 
La section voirie assure en outre la collecte et la gestion des déchets, l’entretien des routes, 
sentiers, chemins, rives du lac et cours d’eau, ainsi que le déneigement en hiver. Quant aux 
espaces verts, outre la culture et la mise en place des quelque 270'000 plantes et fleurs qui 
décorent la ville, ils gèrent également l’entretien des cimetières, sentiers, terrains de sports 
et places de jeux, ainsi que les soins aux arbres.  
 
La Municipalité adresse ses sincères remerciements à M. Marcel Lacroix pour le travail de 
grande qualité qu’il a accompli au cours des nombreuses années passées au service de la 
Commune, que ce soit à la tête de la voirie et des espaces verts ou dans les fonctions qu’il a 
occupées précédemment. 

La Municipalité 
 
Pour obtenir des informations complémentaires, veuillez vous adresser à : 
  

M. Olivier Gfeller, Conseiller Municipal 021 962 75 36 ou 079 508 41 64 

M. Pierre Rochat, Conseiller Municipal  021 962 77 90 ou 079 448 67 02   


